COURSE NOCTURNE DE LA VOIE VERTE

SAMEDI 18 MAI 2013

Règlement pour le flyer

CADRE et ESPRIT de l'épreuve 

Courses de 45km, 25km ou par équipes (relais de 4 coureurs) sur la voie verte Foix – Saint-Girons en nocturne.

Départ de Foix à la halle Saint-Volusien à 20h et arrivée à la fin de la voie verte à Saint-Girons.

La sécurité est un impératif : les concurrents se doivent assistance mutuelle.

PARCOURS ET MATERIEL 

Les concurrents suivent un parcours intégralement balisé et sécurisé, puisqu’il s’agit de la Voie Verte 

Des barrières horaires seront positionnées à l’aire de Ségalas et à l’école de Lescure, entraînant l'arrêt et le déclassement pour le coureur concerné. 

DEPART, ARRIVEE, 

Les inscriptions (et paiement) s’effectueront par retour de courrier avant le 30 avril 2013 ou sur place le samedi 18 mai avant 19h15.

LA COURSE

L’inscription vaut acceptation du règlement. Des points de ravitaillement et de secours seront prévus sur le parcours 

ÉQUIPEMENT 

Chaque concurrent fixera son dossard sur le torse. Ne pas plier le dossard. Pensez aux épingles ! S’agissant d’une course nocturne, tous les participants devront s’équiper d’une lampe frontale et s’assurer de son bon fonctionnement.

NIVEAU REQUIS, SANTE et SECURITE. 

Les courses de la Voie Verte s'adressent à des coureurs sportifs et entraînés 

Le directeur de course se réserve le droit de neutraliser tout ou partie d'une étape, en fonction d'aléas techniques ou climatiques susceptibles de porter préjudice à la sécurité des concurrents 

Une photocopie du certificat médical de moins d’un an mentionnant que le concurrent est apte à la pratique de la course à pied en compétition et n'est concerné par aucune contre-indication à cette pratique, ou la photocopie d’une licence sportive en cours de validité - FFA, Triathlon, FSGT course à pied, UFOLEP, FSCF, ayant nécessité une visite médicale est obligatoire conformément à l’article L 23163 du code du sport. 

Les certificats médicaux originaux ou en copie seront conservés par l’organisateur et ne pourront être restitués aux participants

Les coureurs nés en 1998 et après ne seront pas autorisés à courir.

RESPONSABILITE - ASSURANCE

Toute personne présente sur le site de l'épreuve est entièrement responsable des dégâts qu'elle cause sur soi et sur autrui ; le dispositif de sécurité et de santé mis en place par l'organisation est conçu pour apporter son soutien aux participants et membres de l'organisation, mais il ne saurait remplacer la vigilance et la responsabilité personnelle des participants et membres de l'organisation. 

Responsabilité civile : les organisateurs sont couverts par une police souscrite auprès de l’assureur Allianz Associa Pro, P. Chevallier à Foix.

Individuelle accident : les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence. Les non-licenciés doivent souscrire une assurance.

DISQUALIFICATION, ABANDON 

La disqualification signifie mise hors course définitive ; tout manquement au règlement entraîne disqualification ; dans ce cas, aucun remboursement n'est dû par l'organisation. La disqualification peut avoir lieu lorsque le directeur de course ou un contrôleur constate un des problèmes suivants : 

- non-présentation au pointage de la feuille de départ avant l'étape (feuille d’émargement à Cadarcet, Ségalas et Rimont, pour les relayeurs).

- passage du coureur au-delà du temps limite : 2h45 à Ségalas et 4h15 école de Lescure. 

- abandon en cours d'épreuve non signalé à l'organisation 

- non respect du parcours suivant le balisage 

-toute attitude anti-sportive constatée par un membre de l’organisation 

- équipement manquant 

Tout abandon en cours d'épreuve, pour quelque raison que ce soit, doit être impérativement signalé à un membre de l'organisation (contrôle humain et/ou équipe médicale) ; dans ce cas, le dossard est remis au contrôleur. En cas d'abandon le coureur ne peut prétendre à un remboursement de la part de l'organisation. 

Le coureur ayant abandonné sera pris en charge par l’organisation. 

CLASSEMENT, CATEGORIES et DOTATIONS 

Le classement est établi de la façon suivante : 

Le classement scratch sera établi, pour chaque course, sous condition du strict respect du règlement (en particulier, matériel obligatoire et suivi du parcours balisé). 

Seront récompensés 

45km


3 premiers hommes -  3 premières femmes

25km


3 premiers hommes – 3 premières femmes

Equipes

1ère équipe homme – 1ère équipe femme – 1ère équipe mixte

 Pas de dotation en argent. Aucun cadeau ne pourra être échangé. 

La remise des récompenses aura lieu le dimanche 19 mai vers 13h sur le stade de foot de Castelnau Durban. Ne seront récompensés que les coureurs présents.

RECLAMATIONS 

Seul le directeur de course est habilité à prendre en compte et juger de la pertinence d'éventuelles réclamations, déposées dès l'arrivée

INSCRIPTIONS, RENDEZ-VOUS et ACCUEIL

Pour les coureurs du 45km qui désirent laisser leur voiture au Parc des Expositions de Saint-Girons, un bus gratuit partira à 17h du Parc des Expositions de Saint-Girons pour les emmener sur le lieu du départ (à Foix)

Pour les coureurs du 25km qui désirent laisser leur voiture à l’aire de Ségalas, le bus les prendra au passage, vers 17h30.

Les relais de la course en équipe sont :

De Foix


à
Cadarcet

1er relais

13,400km

De Cadarcet


à
Ségalas


2ème relais

11.500km

De Ségalas


à
Rimont


3ème relais

  8.700km

De Rimont


à 
fin de voie verte
4ème relais

11.200km


Montant des inscription :



Le 45km : 15€ ; si inscription avant le 30 avril : 10€



Le 25km : 12€, si inscription avant le 30 avril : 8€



Les équipes : 20€, si inscription avant le 30 avril : 16€

Tout dossier d'inscription incomplet ne sera pas pris en compte 

(bulletin d'inscription dûment complété et signé, le certificat médical ou la photocopie de licence en cours, le paiement des droits d'engagement). 

Les coureurs du 45km et du 25km pourront confier leur sac à l’inscription. Celui-ci sera pris en charge et acheminé sur l’aire de Ségalas pour le 25km et à l’arrivée pour le 45km.

INSCRIPTION - RETRAIT DES DOSSARDS 

Le samedi 18 mai 2013 – Halle Saint Volusien  de 17h à 19h30 

DROITS A L’IMAGE 

Tout concurrent renonce expressément à se prévaloir du droit à l'image durant l'épreuve, comme il renonce à tout recours à l'encontre de l'organisateur et de ses partenaires agrées pour l'utilisation faite de son image. 

DROITS DE COMMUNICATION AU TIERS 

L’organisation se réserve le droit de communiquer son fichier contacts à ses partenaires sauf refus signifié du concurrent. 

CETTE EPREUVE EST ORGANISEE PAR L’ASSOCIATION DES COUREURS DE FONDS DE L’ARIEGE AVEC L’AIDE DES AMIS DE LA VOIE VERTE ET LE CONSEIL GENERAL DE L’ARIEGE 

INSCRIPTION 

Par courrier au Conseil Général de l’Ariège – Service communication – à l’attention de M. Daniel ANGLADE - 5 – 7  rue du Cap de la Ville – BP 60023 - Tél. 05 61 02 09 02. Chèque à l’ordre de l’association des coureurs du fond du Conseil général (ACFCGA).



